
 Du registre aux délibérations du  
Conseil Communal de Morlanwelz a été extrait ce qui suit : 

    

  
 
Administration Communale Séance du 24 février 2014.- 
 
            de     

  

M O R L A N W E L Z 
 ORDRE  DU  JOUR : 
Réf CC/14/02/014c/BVer 

 
 
14c.- Schéma de Développement de l’Espace régional – Appel de la 
Commune de Morlanwelz au Gouvernement wallon – Création d’un pôle 
Région du Centre – Décision.- 
 
Sont présent(e)s : MM. MOUREAU Christian, Bourgmestre – Président, 
Mme INCANNELA Josée, MM. DEVILLERS François, ALEV Nebih, 
DENEUFBOURG Jean-Charles, MATTIA Gerardo, Echevins, M. FACCO 
Giorgio, Président de Cpas,  
M. FAUCONNIER Jacques, MAIRESSE Marceau, HUIN Michel, Mmes 
GONZALEZ-MOYANO Astrid, MATYSIAK Carine, M. BUSQUIN Philippe, 
Mme VANDENBRANDE Claudette, MM. HOFF Jean-Marie, 
SCHEIRELINCK Frédéric, Mme PERNIAUX Cynthia, MM. 
ABDELOUAHAD Mustapha, MPASINAS Alexandre, ENGIN Bernard, 
BONNECHERE Thierry, CHIAVETTA Salvatore, Mme CANTIGNEAUX 
Géraldine, Conseillers communaux et M. LAMBRECHTS Jean-Louis,  
Directeur général f.f., 
 
 Le Conseil Communal : en séance publique : 
 
Vu l’article 13 du Code wallon de l’aménagement du territoire, de 
l’urbanisme, du patrimoine et de l’énergie ; 
 
Vu l’article 14, § 3 du même code qui prévoit la transmission de l’avis du 
Conseil communal ;  
 
Attendu que le Gouvernement wallon projette d’adopter un nouveau 
SDER ;  
 
Attendu que le 27 janvier 2014 le Conseil communal de Morlanwelz rend 
un avis favorable conditionnel sur le projet, dans lequel elle sollicite une 
clarification de la Région du Centre ;  
 
Considérant que les communes sont directement concernées par les 
stratégies régionales définies dans le SDER ;  
 
Considérant que la commune de Morlanwelz est intégrée historiquement 
au bassin de la Région du Centre ; 
 
Considérant que la population de la Région du Centre partage un 
sentiment d’appartenance à cette région par le biais de ses spécificités 
historiques, culturelles, industrielles et folkloriques ; 
 
Considérant que 13 communes, à savoir Anderlues, Binche, Braine-le-
Comte, Chapelle-lez-Herlaimont, Ecaussinnes, Estinnes, La Louvière, le 



Roeulx, Manage, Merbes-le-Château, Morlanwelz, Seneffe et Soignies, ont 
constitué la communauté urbaine du Centre dont l’objectif se traduit par 
l’étude, l’approche coordonnée et le soutien de dossiers, projets et 
activités permettant une image valorisante de la Région du Centre ; 
 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 
 
Sur proposition du Conseiller communal Alexandre Mpasinas ;  
 
DECIDE, à l’unanimité :  
 

- D’adresser une demande au gouvernement wallon visant à 
reconnaitre l’existence de la Région du Centre en tant que pôle à 
part entière dans le SDER, de façon à donner une première 
existence dans un document administratif à cette région afin de 
lui assurer les perspectives d’un développement territorial 
coordonné, homogène, harmonieux et respectueux de ses 
spécificités et de sa population. 

 
 

En séance, jour que dessus. 
PAR LE CONSEIL : 

Le Directeur général f.f., Le Président, 
 (s). J-L. LAMBRECHTS  (s) Ch. MOUREAU 
 

POUR EXTRAIT CONFORME : 
Le Directeur général f.f., Le Bourgmestre, 

 


